
 

 
 
 
 
Tous les produits fabriqués et/ou commercialisés par Andreu Barberá, S.L ont une garantie dans les 

termes et délais qui figurent sur la présente, en respectant impérativement que ces produits soient réparés chez un 
distributeur ou service d´assistance technique ayant l´autorisation d´Andreu Barberá S.L. 

 
Tous les produits fabriqués et/ou commercialisés par Andreu Barberá, S.L bénéficient d´une Garantie 

Légale Espagnole, accordée aux acheteurs qui sont couverts par la législation espagnole,. 
 
 

 
Etendue de la garantie 
 

La garantie Andreu Barberá est valide pour LES PORTES FABRIQUÉES PAR ANDREU 
BARBERÁ, S.L pendant 3 ans à partir de sa livraison. 

 
Cette garantie couvre tous les défauts de fabrication des produits avec les pièces, la main d´oeuvre et le 

remplacement des produits nécessaires pour rétablir les conditions de fonctionnement pour lesquelles le produit a 
été conçu, sans aucun frais. 

 
La garantie s´applique à toute personne qui justifie avoir acquis ce produit pendant la période couverte 

par la garantie, couvrant uniquement la première installation. 
 
Andreu Barberá ne sera pas responsable du coût d´une réparation ou d´un remplacement ou de tout 

dommage ou perte directe ou indirecte liée aux conditions détaillées dans les exclusions de la Garantie.   
 

 
Exclusions de la garantie 

 Révisions périodiques, réglages, entretien, modifications ou remplacement de pieces dûe à 
l´usure naturelle. 

 Dommage causé par l´utilisation de pièces non originales ou dispositifs optionnels. 
 Dommages causés par une installation ou maintenance défectueuse 
 Dégradation produite par des chocs, chutes ou mauvais traitements ou mauvais usage non 

imputables à Andreu Barberá S.L. 
 Dommages produits par une mauvaise installation ou non conforme à la notice de montage du 

fabricant. 
 Dommages produits par des causes externes au produit: Phénomènes atmosphériques, 

accidents, vandalisme, catastrophes naturelles, eau, ventilation non conforme, etc. 
 Quand le produit a été utilisé pour une finalité différente pour laquelle il a été fabriqué ou destiné. 
 Interventions ou services réalisés par des agents non autorisés par Andreu Barberá S.L. 

La présente garantie est accordée sans préjudice et ainsi que tout autres droits reconnus par la loi aux 
consommateurs et ne modifie pas encore d’autres conditions ou guaranties supplémentaires reconnues à 
l’acheteur dans le pays d’achat de ce produit. 

 
L’extension de garantie que peuvent proposer les distributeurs à ses usagers, n’impliquera en aucun cas 

le remplacement ou l’annulation de la garantie Andreu Barberá, sinon que le Distributeur à sa charge ajoutera dite 
extension de garantie à la garantie Andreu Barberá, en devant préciser très clairement qu’il ne s’agit pas d’une sur-
garantie Andreu Barberá sinon d’une extensión de garantie du Distributeur. 

 
 

Directeur de Qualité de  
Andreu Barberá S.L. 

 

CERTIFICAT DE GARANTIE 

Vendu par: 
 
 
 
 

Date: 

 

Certificat de Garantie expédié en 
faveur de: 

 
 


